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Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 

N/Réf. : 2324-138 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d'accès du 12 février 2024, dont le but est d'obtenir une compilation des 
achats effectués sur Amazon par le ministère du Conseil exécutif, et ce, entre le 1er janvier et le 31 décembre 
2023. 

Nous vous transmettons un document faisant état des renseignements repérés par le ministère du Conseil 
exécutif à l'égard de votre demande. 

Vous trouverez ci-joint copie de l'avis relatif au recours prévu à la section Ill du chapitre IV de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

J uli,e, 13 ouche,,-
Res po n sa ble de l'accès à l' in fo rmation 

Ministère du Conse il exécutif 
835, boulevard René-Lévesque Est, 2e étage 

Québec (Québec) GlA 1B4 
Téléphone: 418 643-7355 

mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l'expéditeur. 



Ministère du Conseil exécutif 
Achats effectués sur Amazon entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 

DESCRIPTION MONTANT($) CATEGORIE DE DEPENSES 
Repose-pied 75,66 ACHATS FOUR. - Fournitures de bureau (cataloçiué) 
Etui 19,94 ACHATS EQUI. - Accessoires Cellulaires 
Etui 45,97 ACHATS EQUI. - Accessoires Cellulaires 
Étui 16,99 ACHATS ÉQUI. - Accessoires Cellulaires 
Disque dur externe 89,96 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Etui 14,99 ACHATS EQUI. - Accessoires Cellulaires 
Etui 14,99 ACHATS EQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Étui 44,97 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Étui 11,99 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Caméra 136,99 ACHATS EQUI. - Caméras, appareils photo et accessoires 
Trépieds 78,99 ACHATS EQUI. - Appareils électroniques 
Trépieds 78,99 ACHATS ÉQUI. - Appareils électroniques 
Modificateur d'éclairaçie 299,00 ACHATS ÉQUI. - Appareils électroniques 
Lumières 1 499,00 ACHATS EQUI. - Appareils électroniques 
Lumières 1 499,00 ACHATS EQUI. - Appareils électroniques 
Modificateur d'éclairage 299,00 ACHATS ÉQUI. - Appareils électroniques 
10 supports pour portable 157,90 ACHATS FOUR. - Fournitures de bureau (cataloçiué) 
Chiffons de nettoyage en microfibre 90,93 ACHATS FOUR. - Produit de nettoyage et d'entretien 
Etui de cellulaire 48,87 ACHATS EQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Ruban et adapteur 124,70 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Câbles 41,94 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Ventilateurs 127,01 ACHATS EQUI. - Equipement de chauffage, climatisation et éclairage 
2 livres Business Analysis for Practitioners 79 ,24 ACHATS FOUR. - Achats de livres, dictionnaires, cartes, etc. 
Étiquette et câbles 65,95 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Souris ergonomique 64,27 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Charçieurs et câbles pour iPhone 122,94 ACHATS EQUI. - IPHONE 
Lumières avec trépied ajustable 131,49 ACHATS EQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Épandeurs pour drapeaux 306,20 ACHATS FOUR. - Porte-nom et matériel d'identification 
Ciseaux protocolaires 32,79 ACHATS FOUR. - Fournitures de bureau (non cataloçiué) 
Câble et prise USB 134,95 ACHATS EQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Câble et adaptateur USB 78, 18 ACHATS EQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Support à cellulaire 15,25 ACHATS ÉQUI. - Cellulaires 
Étui pour iPhone 16,99 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Chargeurs iPhone 169,90 ACHATS EQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Chargeurs iPhone 199,90 ACHATS EQUI. - Pièces et accessoires informatiques 
Fils divers 50,97 ACHATS ÉQUI. - Pièces et accessoires informatiques 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir: 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision . La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée ( art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 

Montréal 

b) Motifs: 

525, boui. René-Levesque Est 
Bureau 2.36 
Québec (Québec) G1 R 5S9 

500, boui. René Lévesque 
Ouest 

Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-77 41 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-77 41 

Téléc.: 418 529-3102 

Téléc. : 514 844-6170 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public) . 

c) Délais: 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 


